
 
 

 
 

 Séance du : 17 septembre 2024 
Numéro de la délibération : DEL/BC/17/09/164 

 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
L’ILE D’YEU 
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Euros TTC Financeurs Euros
15 000 € DRAC (100%)* 17 000 €

2 000 €
17 000 € 17 000 €

1 500 €
3 000 €

* Ce dispositif particulier peut prétendre à 100% de subventions, sans autofinancement obligatoire de la 
commune

Mise à disposition gratuite du gîte communal 
Mise à disposition gratuite d'agent

commune de l'Ile d'Yeu 4 500 €

Contributions volontaires en nature
TOTAL 

Dépenses Recettes

ateliers de pratiques artistiques
résidence théâtre 
Poste de dépenses

 
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